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TU ES EN CM1, CM2
OU AU COLLÈGE

DOSSIER DE CANDIDATURE

A DÉPOSER EN MAIRIE AVANT LE 15 SEPTEMBRE 2023

CONSEIL MUNICIPAL
JEUNESDES



Chers jeunes Chevriardes,
Chers jeunes Chevriards,

A Chevry-Cossigny, l’éducation est une priorité et nous avons à cœur de valoriser toutes les formes
d’engagement citoyen dès le plus jeune âge. C’est pourquoi, nous avons fait le choix de mettre en
place un Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) pour que tu puisses t'investir pour ta commune et
proposer des projets concrets (rencontres intergénérationelles, ciné-goûter, après-midi jeux en
famille, visite du Sénat, balade nettoyage de la nature).

Tous les Chevriards scolarisés du CM1 jusqu’au collège peuvent devenir candidats et se présenter à
ce scrutin qui se déroulera comme une élection municipale. A l’instar des adultes, tu devras porter
un projet électoral auprès de tes camarades et participer aux élections qui auront lieu le dimanche 
 15 octobre 2023 de 10h à 17h.

Le CMJ sera composé de 12 titulaires et autant de suppléants. Ensemble vous construirez des
projets variés, pour la citoyenneté, la cohésion sociale, l’animation et le développement de la ville.
Ce sera l’occasion pour toi de contribuer à l’amélioration de la qualité de vie et de comprendre le
fonctionnement de la mairie et des collectivités locales. 

Nous sommes persuadés que la démocratie ne s’apprend pas mais qu’elle se vit !
La jeunesse a plein d'idées et d'améliorations à proposer !
Alors n’hésite pas à en parler avec tes parents, ta famille, tes camarades de classe ! 

ÉDITO

ANNE FRANCOUAL
Maire adjointe en charge de
 l’éducation, de l' enfance,  

et de la jeunesse 

JONATHAN WOFSY
Maire

SAMIA GUESMI
Maire adjointe en charge de la

démocratie participative
et de la citoyenneté  

 



Autorise mon enfant à participer à la campagne du Conseil Municipal des Jeunes, aux différentes
réunions et actions liées à ce conseil
Accepte de recevoir par voie postale ou par mail les informations relatives au conseil (invitation,
rendez-vous, programme, compte rendu…)
Autorise mon enfant à rentrer seul au domicile familial pour chaque action liée au CMJ
Atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur du Conseil Municipal des Jeunes

Votre enfant souhaite devenir membre du Conseil Municipal des Jeunes de Chevry-Cossigny.
Afin de lui permettre de participer à ce dispositif, il est nécessaire de remplir cette autorisation
parentale 

Je soussigné(e) Madame, Monsieur 
Domicilié(e) 
Représentant(e) légal(e) de l’enfant  

Fait à Chevry-Cossigny le  

NOM 

PRÉNOM

DATE DE NAISSANCE 

CLASSE 

ADRESSE

N° DE TÉLÉPHONE 

EMAIL

DOSSIER DE CANDIDATURE
(À COMPLÉTER)

AUTORISATION PARENTALE
(À FAIRE SIGNER PAR TES PARENTS)

SIGNATURE 

SIGNATURE
(PRÉCÉDÉE DE LA MENTION « LU ET APPROUVÉ »)

Fait à Chevry-Cossigny le  



chevry-cossigny.fr

Les supports d'information communaux
Les réseaux sociaux de la commune
Les documents communaux
Les panneaux exposés dans les manifestations communales
Les événements communaux (spectacle, projection …) 

AUTORISATION PARENTALE
DE PRISE DE VUE D’UN MINEUR

Dans le cadre de la campagne électorale et des futures actions du conseil municipal des jeunes, nous sommes
amenés à utiliser des photos et vidéos de votre enfant. En application de la loi informatique et liberté du 6 janvier
1978 et des règles de protections des mineurs, les légendes accompagnant les photos ne communiqueront aucune
information susceptible d’identifier directement ou indirectement les enfants ou leur famille.
   

Je soussigné(e)

Madame, Monsieur 

Domicilié(e) 

Représentant(e) légal(e) de l’enfant

Téléphone

Mail
 
       Autorise la municipalité, sans contrepartie financière, à réaliser des photos, vidéos et enregistrements
sonores de sa voix, pendant la durée de la campagne électorale et du mandat. Elles pourront être diffusées sur :  

 
          N’autorise pas de prise de vue pour mon enfant

Fait à Chevry-Cossigny le 

 

 
   
Conformément au R.G.P.D. ces données sont déclarées au sein du registre, accessibles pour vérification,
modification ou retrait sur simple demande auprès de l’administration.

SIGNATURE
(PRÉCÉDÉE DE LA MENTION « LU ET APPROUVÉ »)


